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assurances
Question écrite n° 111502

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur la protection des bénévoles en cas d'accident dans l'exercice de leurs fonctions associatives. Il
semblerait que 20 % de ces structures ne soient pas couvertes par un contrat d'assurance. En conséquence, il
le prie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur la possibilité d'améliorer la protection de ces
personnes. - Question transmise à M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative.

Texte de la réponse

Le Premier ministre, conscient des risques encourus par les bénévoles, a annoncé le 23 janvier 2006, à l'issue
de la première conférence de la vie associative, que l'État allait participer au financement de leur couverture
assurance. Ce soutien, réalisé sous forme de subvention aux associations, doit permettre aux bénévoles, et
notamment aux dirigeants élus et aux animateurs, de bénéficier d'une assurance à prix réduit, au travers de
contrats d'assurance-groupe recouvrant les principales garanties (responsabilité civile, défense et recours). Pour
2006, la participation du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative (MJSVA) à la prise en
charge de cette couverture assurance s'élève à 500 000 euros, à raison de 2 euros par personne bénévole.
Ainsi, cette année, 250 000 dirigeants et animateurs bénévoles en bénéficieront. La participation du MJSVA sera
portée à 1 000 000 euros en 2007. Ainsi, dès le premier semestre 2007, quasiment tous les dirigeants et
animateurs bénévoles bénéficieront d'une telle couverture. Par ailleurs, la réédition du guide du bénévole sera
l'occasion de sensibiliser les associations sur la question de la responsabilité civile et pénale de leurs dirigeants
élus et plus largement des bénévoles.
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